
Objectifs du profil  

Le profil vise à soutenir la motivation et la 

persévérance scolaire chez l’élève selon le 

cadre de référence des profils au secondaire 

du Centre de services scolaire des Grandes-

Seigneuries. 

 Le développement global de la personne 
et le rehaussement de sa culture. 

 Une implication active dans la vie culturelle 
de l’école Louis-Philippe-Paré. 

 L’acquisition d’une meilleure 
compréhension de l’image et 
l’expérimentation de divers techniques, 
matériaux artistiques ainsi que 
d’équipements technologiques. 

 Grâce aux 6 périodes d’arts et multimédia 
par cycle de 9 jours, développer 
davantage le potentiel artistique et les 
connaissances reliées au multimédia. 

Renseignements  

Visitez le site Internet de l’école LPP dans la 

section « Informations générales programmes 

offerts/Profil Arts et multimédia » pour obtenir 

de l’information supplémentaire concernant : 

 Les activités; 

 Les choix de cours; 

 Le contenu des cours; 

 Les coûts à défrayer; 

 Le test de sélection. 

Pour accéder directement à la présentation 

du profil, cliquez sur le lien ci-dessous. 

Présentation du profil Arts et multimédia   

Inscription 

Remplir le formulaire d’inscription avant le 5 

novembre 2021. 

 

Formulaire d’inscription 

 

Possibilité d’une entrevue via l’application 

teams, si nécessaire.  

Clientèle ciblée  

 Le profil s’adresse uniquement aux élèves 

inscrits au secteur régulier pour l’année 

scolaire 2022-2023. 

 Les élèves les écoles secondaires Bonnier, 

Louis-Philippe-Paré et Marguerite-

Bourgeois.  

 Le profil Arts et multimédia est conçu pour 

l’élève ayant un intérêt prononcé pour les 

arts visuels et l’art numérique sous toutes 

leurs formes. 

 Il vise l’élève créatif, autonome, organisé et 

motivé désirant développer ses habiletés 

manuelles et artistiques. 

Critères d’admission  

 Obtenir la note de passage (60 %) à la fin 

de l’année scolaire dans toutes les 

matières du même niveau. 

 L’élève doit être présent au test de 

sélection. 

 L’élève doit démontrer, en tout temps, un 

comportement adéquat, une attitude 

convenable et faire preuve d’autonomie. 
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